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La FDA actualise ses instructions aux Personne
Responsables pour remplir le Formulaire MedWatch
Form 3500A / La plateforme électronique Cosmetics

Direct s’ouvre pour l’enregistrement des établissements
et des produits (lignes directrices actualisées).

Le MoCRA continue de s’implémenter.

03.01

ROUND-UP 2024
RÉGLEMENTATION COSMÉTIQUE

DANS LE MONDE

Le SPL Xforms, un outil en ligne + des formulaires papier
FDA 5066 et FDA 5067 qui permettent de soumettre les

enregistrements aussi par mail.

La US FDA met à disposition de nouveaux outils pour la
création des formulaires d’enregistrements des

établissements et des produits requis par le MoCRA.

PFAS interdits à partir du 31.12.2026 (mise sur le marché)
et du 31.12.2027 (mise à disposition sur le marché) /

Fabricants/importateurs doivent tenir un relevé des
produits contenant des nanomatériaux pour les

autorités / Étiquetage des allergènes obligatoire /
Annexes identiques au Règlement Européen 1223/2009

(sauf pour la Zinc Pyrithione et 6 filtres UV).

L’EPA annonce la mise à jour du Cosmetic Products
Group Standard (= la réglementation cosmétiques en

Nouvelle-Zélande).

30.01

Il s’accorde avec les concentration
jugées sûres pour les adultes par le CSSC.

Il est plus strict pour les enfants : 
6 mois-1 an : max. 0,015% (sauf dentifrices : 2,5%). 1-3 ans

et 3-6 ans : mêmes concentrations sûres que pour les
adultes (bains de bouche exclus). 6-10 ans : mêmes

concentrations sûres que pour les adultes (sauf bains de
bouche : max. 0,1%). 10-14 ans : 0,4% max. dans les bains
de bouche. 14-18 ans : mêmes concentrations sûres que

pour les adultes, bains de bouche compris (0,6%)

Le SAG-CS (= le CSSC britannique) publie ses
conclusions sur le Methyl salicylate :

18.03

Elle inclut l’interdiction de la fabrication, l’importation,
l’exportation et la mise sur le marché à titre onéreux ou

gratuit de produits contenant ces substances.

Les parlementaires français votent une loi prévoyant
l’interdiction des PFAS, dès le 1er janvier 2026.

04.04

La Grande-Bretagne modifie les conditions d’utilisation
de l’Hydroxytoluene butylé (BHT).

Elle ajoute 52 CMR à la liste des ingrédients interdits
(alignement sur le Règlement européen 2022/1531 (CMR

5) et 2023/1490 (CMR 6)), et modifie les restrictions
d’utilisation du Kojic acid (alignement sur le Règlement

européen 2024/996).
Entrée en vigueur : 20.04.2025 (mise sur le marché) et

20.08.2025 (mise à disposition sur le marché).

La Grande-Bretagne modifie sa réglementation
cosmétique.

La France présente son nouveau “Plan d’actions
interministériel sur les PFAS”.

Utilisé en tant qu’agent de traitement des cheveux à rincer
par lavage : contenu max. : 8,63g pour 100g. Autres

produits : Interdit. Entrée en application fin 06.2024.

Le Japon a notifié une nouvelle restriction du Cysteamine
HCl.

15.04

Applicable à partir du 01.07.2024 (mise sur le marché).
Aérosols/sprays-pompes existants inclus dans l’ARTG

avant le 01.07.2024 ont 1 an pour s’y conformer. Tous les
produits solaires existants inclus dans l’ARTG avant le

01.07.2024 ont 5 ans pour s’y conformer.

L'Australie met à jour son Sunscreen Standard (= les
exigences de tests et d’étiquetage des produits solaires :

nouvelles normes ISO pour les tests et nouvelles
exigences d’étiquetage).

22.04

Surveillance des produits (entrée en vigueur :
09.10.2024) : un cosmétique ne peut être vendu que s’il a
été notifié dans les 10 jours suivant sa vente initiale.
L’“étiquette intérieure” doit mentionner un contact pour
le consommateur. Les autorités peuvent demander au
fabricant/importateur de fournir des preuves sur
l’innocuité d’un cosmétique dans des conditions
d’utilisation recommandées. 
Étiquetage des allergènes (entrée en vigueur :
12.04.2026) : les allergènes de parfums doivent être
mentionnés si présents >0,01% dans les produits à rincer
et >0,001% dans les produits sans rinçage. Allergènes à
étiqueter identiques à l’Annexe III du Règlement
Cosmétiques européen 1223/2009.

Le Canada modifie son Règlement cosmétiques

24.04

Échantillon : petite quantité de marchandise dont le
conditionnement diffère du produit commercialisé et qui
est cédé gratuitement aux consommateurs.
Tout professionnel peut informer les consommateurs que
ces échantillons ne peuvent être remis qu’à leur demande.

En France, le Décret n°2024-373 fixe “les conditions et
modalités d’application de l’interdiction de la
distribution à un consommateur, sans demande de sa
part, d’un échantillon de produit dans le cadre d’une
démarche commerciale”.

4 nouvelles entrées et 5 entrées révisées.

Dernière mise à jour de la Liste critique des ingrédients
des cosmétiques (= les ingrédients interdits ou sujets
à restrictions au Canada).

Le Sénat français valide l'interdiction des PFAS.

Le Conseil d’État français confirme l’interdiction de
l’allégation "Biodégradable".

(Équivalents des Annexes III et VI du Règlement
Cosmétiques européen 1223/2009, même si des
différences sont notables)

Taïwan met à jour ses listes d'ingrédients restreints et
de filtres UV

05.06

Conclusions identiques à celles du CER de l’ECHA, mais des
délais d’implémentation différents : les propositions restent
à formaliser en Grande-Bretagne alors qu’ils sont déjà en
cours d’adoption en Europe.

Le HSE publie ses opinions proposant la classification et
l’étiquetage harmonisés du Benzotriazole et de la
N,N’-Methylenebisacrylamide.

(Exceptions : la classification du Titanium dioxide en Carc.2
et du Copper en Aquatic Chronic 2)

Le HSE annonce l’entrée en application de la décision
ministérielle portant alignement du CLP britannique
avec les 14e et 15e ATP du Règlement CLP européen.

Deadline pour les entreprises cosmétiques pour
effectuer leur enregistrement des établissements et
des produits (obligation du MoCRA).

Le Statutory Intrument 2023 No. 764, intitulé The
Cosmetic Products Regulations 2023, entre en
application.

Entrée en vigueur : 30.04.2026 

L'Écosse notifie un projet de "Statutory Instrument" qui
interdit la fourniture et vente de lingettes contenant
du plastique, afin de protéger l’environnement.

23.07

Entrée en vigueur : 24.02.2025 (mise sur le marché) et
24.06.2025 (mise à disposition sur le marché). Nouvelles
concentrations max. : dentifrices : 0,1%; bains de bouche :

0,001%; produits bucco-dentaires sans rinçage : 0,001%;
autres produits sans rinçage et à rincer : 0,8%.

Ajout de restrictions d’utilisation pour le Methyl-n-
methylanthranilate (Parfum) et autorisation du bis-
(Diethylaminohydroxybenzoyl benzoyl) Piperazine
(HAA299) en tant que filtre UV.

https://www.fda.gov/media/133177/download
https://www.federalregister.gov/documents/2023/12/19/2023-27649/registration-and-listing-of-cosmetic-product-facilities-and-products-guidance-for-industry
https://cosmeticobs.com/fr/articles/commission-europeenne-45/publication-du-5e-reglement-cmr-6837
https://cosmeticobs.com/fr/articles/commission-europeenne-45/publication-du-5e-reglement-cmr-6837
https://cosmeticobs.com/fr/articles/commission-europeenne-45/publication-du-5e-reglement-cmr-6837
https://cosmeticobs.com/fr/articles/commission-europeenne-45/publication-du-6e-reglement-cmr-europeen-7524
https://cosmeticobs.com/fr/articles/commission-europeenne-45/publication-du-6e-reglement-cmr-europeen-7524
https://cosmeticobs.com/fr/articles/commission-europeenne-45/reglement-2024996-restrictions-pour-la-vitamine-a-larbutin-et-6-perturbateurs-endocriniens-8029
https://cosmeticobs.com/fr/articles/commission-europeenne-45/reglement-2024996-restrictions-pour-la-vitamine-a-larbutin-et-6-perturbateurs-endocriniens-8029
https://store.standards.org.au/product/as-nzs-2604-2021
https://members.wto.org/crnattachments/2024/TBT/TPKM/final_measure/24_03589_00_e.pdf
https://members.wto.org/crnattachments/2024/TBT/TPKM/final_measure/24_03589_01_e.pdf

